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Assemblée Générale Ordinaire 
 
 

Date : vendredi 06 février 2026 
 
Secrétaire de séance : Alexandre FERAND 
 

 
19 membres sont présents, le quorum (11 membres) est atteint. L’Assemblée Générale Ordinaire peut 
avoir lieu. 

 

Rapport moral du Président 
 
Voilà ma neuvième année en tant que Président du club et je vous remercie sincèrement de votre 
confiance. 
Nous continuons à travailler sur l’organisation du club dans la ligne que préconise la FFTA ainsi que le 

Comité Régional et le Comité Départemental. Il ne faut pas perdre de vue l’objectif premier du club qui 
est la compétition officielle de toutes les disciplines ainsi que la formation de nos archers.  
 
Pour se faire, chacun doit avoir conscience que nous devons respecter la charte de l’archer (disponible 
sur le site de la FFTA) impliquant les valeurs du tir à l’arc. 
Le respect des autres et de soi (encadrants, archers et bénévoles) est primordial au travers des paroles 

mais aussi des actes afin que tout le monde puisse trouver sa place dans l’association et pouvoir créer 
une certaine alchimie. Le tout dans la convivialité et la bonne humeur.  

Il ne faut pas oublier non plus la communication entre les membres du CA, les équipes encadrantes, les 
archers et les familles d’archers. Même si je constate que malheureusement elle a tendance à 
s’amenuiser un peu au fil des saisons, il ne faut pas hésiter à communiquer afin que chacun d’entre nous 
fasse grandir le club. 
 

Malgré une forte baisse des effectifs cette année, le club reste présent sur les compétitions dominicales, 
départementale, régionales et nationales. Bravo à tous nos archers compétiteurs. 
 
L’association continue à bien se porter sportivement et financièrement. Ce qui nous permet de continuer 
à investir pour renouveler le matériel. Ce qui est très appréciable pour nos licenciés.  
 
Nous continuons à travailler afin de proposer les meilleures solutions d’encadrements pour les débutants, 

les jeunes et les adultes. En structurant, avec le concours de Nicolas, Sandrine, Hervé et Eric les 
entrainements ; nous serons à même d’apporter les offres qu’attendent nos archers. 
 

Charge à nous de continuer à travailler afin de pouvoir déposer un dossier fin 2026 pour le 
renouvellement de notre LABEL 
 

Rien n’aurait été possible sans l’implication de chacun d’entre vous, membres du conseil, bénévoles, 
familles et amis. Je tiens sincèrement à vous en féliciter et à vous en remercier. C’est grâce à vous tous 
que le club peut organiser ses compétitions et concrétiser ses projets. 
Sans oublier nos partenaires qui nous font confiance depuis maintenant quelques années et surtout qui 
renouvelle cette confiance. 
 
Je remercie également la ville de Beaupréau et la commune de Beaupréau-en-mauges pour leur soutient 

et leur confiance en nous mettant à disposition du matériel et des infrastructures pour l’organisation de 
nos manifestations et qui reste à l’écoute de nos projets et de nos problématiques.  
 
Depuis 2017, vous m’accordez votre confiance pour la Présidence du club. C’est une mission qui m’a fait 
évoluer et grandir, avec des hauts et des bas, et qui j’espère a fait grandir le club dans beaucoup de 

domaine. Il est maintenant temps pour moi de passer la main à quelqu’un d’autre. J’ai essayé de faire de 
mon mieux pour mener à bien les projets que nous avions. Il en reste encore beaucoup à faire. Je ne 

pars pas pour autant, si vous le souhaitez, je resterai au sein du Conseil d’Administration afin 
d’accompagner au mieux la ou les personnes qui se proposerons pour cette tâche très enrichissante.  
 
En ce qui concerne le renouvellement des membres du conseil d’administration, 2 personnes sont 
sortantes rééligible : Stéphanie BEAUQUET et Alexandre FERAND. 
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Il y a donc 5 places maximum à pourvoir. J’invite donc toutes les personnes qui le souhaite à venir nous 
rejoindre au sein du Conseil pour partager, échanger et concrétiser les idées de chacun afin de continuer 

à maintenir et faire grandir les projets du club. 
 

Merci à toutes et à tous, et notamment au Conseil d’Administration, pour votre confiance durant ces 
belles années de Présidence.  
 
Le rapport moral du Président est adopté à l’unanimité. 
 

 

Rapport d’activités 
 
Conseil d’Administration 
Le Conseil d’Administration s’est réuni 5 fois en 2025 depuis la dernière Assemblée Générale du 21 
février 2025. 

Le Conseil d’Administration était composé de : 
• Président :  Alexandre FERAND  
• Vice-Présidente : Stéphanie BEAUQUET 

• Secrétaire :  Eloïse CASSIN 
• Trésorière :  Stéphania DUPE, Lucain CHAPRON (adjoint) 

Administrateurs : Sandrine TEMPLERAUD, Eric MERLET, Sebastien ALLARD. 
• 6 commissions existent (communication, mécénat/sponsoring, vie du club, matériel, entraineurs, 

parcours). Ouvertes à tous !  
 

Effectif 
41 membres actifs 31/12/2025. (Effectifs en forte baisse par rapport à l’année dernière). 
L’effectif est réparti comme suit : 

• 21 jeunes et 20 adultes (21 jeunes et 27 adultes en 2024-2025) 
• 17 de Beaupréau en Mauges (dont 12 de Beaupréau) et 24 de communes extérieures. 
• Catégories : 3 U11, 4 U13, 5 U15, 8 U18, 1 U21, 6 seniors 1, 13 séniors 2, 1 séniors 3. 

 
Entraînements 
Adultes : 

• Mardi soir :  20h30 à 22h30 
• Mercredi soir :  18h30 à 22h30 (période vacances scolaire) 
• Mercredi soir : 20h30 à 23h00 
• Vendredi soir : 20h30 à 23h00 

• Samedi soir :  17H00 à 20H00 
Jeunes :  

• Mercredi soir : 18h30 à 20h30 (hors vacances scolaires) 
• Vendredi soir : 20h30 à 23h00 (compétiteurs et ados) 

 
Groupe des jeunes (mercredi soir/mercredi) 

• 14 jeunes le mercredi soir : 6 débutants + 8 deuxième année et plus dont 2 en ludique 

• 2 archers sont engagés en compétition officielle 
• 1 licence découverte, théoriquement, à compter de mars (en U11) 
• Effectif presque complet sur ce créneau cette saison 

• Equipe encadrante du mercredi soir : trinôme principal composé de Nicolas JARRY (Entraineur 
Fédéral), Sandrine TEMPLERAUD (Entraineur Fédéral), Eric MERLET (Encadrant Fédéral, en cours 
de formation EF), et aide de Mattéo L'HOMME. 

• 6 archers engagés sur la 1ère manche et 8 sur la seconde (sur 10 maximum cette saison) 
•  Dates : 
• Samedi 29 novembre 2025 à Daumeray/Morannes sur Sarthe-Daumeray 
• Samedi 17 janvier 2026 à St Macaire-en-Mauges/Sèvremoine 
• Samedi 21 mars (parcours) 2026 à Chemillé/Chemillé-en-Anjou 
• Finale en extérieur à Candé le samedi 06 juin 2026 
• Comme chaque année désormais, une estimation des renouvellements de licence sera nécessaire 

en fin de saison, pour connaître le nombre de places possibles pour les débutants de la saison 
2026/2027. 

• Adaptation des créneaux si nécessaire. 
 

• Le groupe est réparti en 3 sous-groupes :   

• Groupe ludique : 
• Objectif : initier les débutants ou 2ème année de manière amusante, en 

mettant l’accent sur la découverte et le plaisir. 
• Groupe débutant 1ère année : 

• Objectif : accompagner les jeunes archers dans le développement de 
leurs compétences techniques et mentales, en vue de participer à des 
compétitions (Challenge Chairmartin). 
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• Groupe débutant 2ème année et plus 
• Objectif : continuité de l'apprentissage (Challenge ou loisirs) pour tous et entrée 

dans le monde de la compétition officielle pour certains parmi eux. 
 

• Nouveautés cette saison : 
• Passage de plumes et flèches de progression : passage de distinctions effectué en groupe 

commun (archers compétiteurs, confirmés et débutants) sur le créneau du samedi. 
• Date à retenir pour les prochains passages : 07 mars 2026 et 23 mai 2026. 

• Entrainements supplémentaires : des séances d’entrainements supplémentaires sont 

mises en place cette année sur des samedis après-midi et quelques mercredis. 
Dates à retenir pour les suivantes : 21/02 (entrainement crêpes) – 25/02 – 04/04 -25/04, rapprochez-
vous de vos entraineurs. 
 
Groupe des ados et compétiteurs / vendredi 

• Encadrement : Nicolas JARRY (Entraineur Fédéral) 
• Groupe de 7 archers de 14 à 17 ans 

• Effectif assez réduit, avec des résultats sportifs plus mitigés cette saison. 
• La majorité est engagée en compétition officielle. 
• Groupe plutôt présent aux entrainements, mais investissement un peu moindre que les saisons 

passées pour une partie du groupe 
 

Activités sportives :  

• Stage interne de rentrée, le dimanche 21 septembre 2025, à la salle de la Promenade => 
compétiteurs et quelques archers du mercredi 

• Objectifs de saison pour une part importante d’entre eux : championnats 
départementaux, régionaux et/ou France en tir à 18m, TAEn/i et campagne. 

• Clémence au Groupe Elite Jeune : meilleurs jeunes en TAEi de la région Pays de la Loire. 
 

• Présences sur les championnats : 

• Championnat départemental 18m jeune : 7 jeunes 
• 1 équipe à la Coupe Patrice Lebreton (4ème/9) 
• Présence au championnat régional 18m jeune (2 jeunes seulement) 
• 1 jeune au championnat de France Salle Jeune 2026 (Clémence) 

• Rappel de conclusion // Chacun doit respecter les valeurs du sport en général et du tir à l'arc en 
particulier : respect, humilité, self-control, modestie, investissement et persévérance, solidarité, 
etc. 

 
Groupe des adultes : 

• Un Entraineur Fédéral (Hervé TEMPLERAUD), pour les adultes. 
• 1 débutant cette saison. 
• Arrivée d'adultes non débutants 
• Toujours besoin d’encadrement, pour améliorer le niveau des archers et apporter de l’émulation 

sur ce groupe. 
• Encadrement : Hervé TEMPLERAUD (Entraineur Fédéral) 
• Groupe hétérogène, motivé et avide de conseils et d’accompagnement 

 
Activités sportives officielles 

• Concours TAE en extérieur, sélectif championnat de France, le 11 mai 2025, réunissant 117 

archers des Pays de la Loire, au stade de la Promenade. Participation en hausse par rapport à 

2024 (98 archers).  
• Concours en salle, sélectif championnat de France, les 08 et 09 novembre 2025, réunissant 111 

archers des Pays de la Loire, salle de la Promenade. Participation en hausse (85 archers en 
2024). Le repas du samedi soir à réuni environ 38 personnes. 

• Support du concours en salle du Fuilet les 15 et 16 novembre 2025. 
 

Programme 2025/2026 

• Concours TAE en Extérieur à la Promenade le 03 mai 2026.  
Concours d’octobre en salle 2x18m, à la Promenade, le samedi 07 et dimanche 08 novembre 
2026, avec un repas le samedi soir. (Dates à confirmer) 

 
Résultats sportifs : 

 

Voir fichiers annexés à ce compte-rendu. 

 
Bilan 2025  

• Stabilité des engagements sur les compétitions sur la saison 2025 par rapport à 2024 : 
• Concours salle 2025 : 142 engagements pour 36 participants. (139 engagements pour 36 

participants en 2024) 
• Challenge en salle CHAIRMARTIN : 29 engagements pour 15 participants 
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• Concours extérieurs 2025 : 82 engagements pour 30 participants. (96 engagements pour 
23 participants en 2024) 

• Challenge extérieur CHAIRMARTIN :  17 engagements pour 11 participants. 
• Le système d’inscriptions aux compétitions via le site internet du club fonctionne bien. 

 
Prochainement 

• Championnat de France adultes, du 27 février au 1er mars 2026 à PARIS. 
• Championnat de France jeunes, du 20 au 22 février 2026 à YZEURE 

 

Activités annexes 
• Arbitrage et formation d’entraineur fédéral/encadrant fédéral 

• Nous avons aujourd’hui 4 entraineurs fédéraux : Sandrine TEMPLERAUD, Nicolas 
JARRY, Hervé TEMPLERAUD et Olivier BOURREAU 

• 1 personne en formation Entraineur Fédéral : Eric MERLET 
• 1 Brevet d’Etat : Caroline COUTTOLEAU 
• 3 arbitres Fédéraux au club : Caroline COUTOLLEAU, Olivier BOURREAU et 

Alexandre FERAND 
• Tous les archers du club peuvent suivre ces différentes formations. Les modalités 

sont visibles sur le site du Comité Régional et pour la formation d’arbitre il faut 

avoir minimum 2 ans de licence. Formation d’encadrant, entraineur ou arbitre à 
partir de 16 ans. Il est important d’avoir d’autres personnes formées pour être 
arbitre et entraineur. Avis à tous, jeunes et moins jeunes !! 

 
• Labélisation 

Le label « AMBITION » est valable jusqu’à fin 2026 
 

• Convivialité et activités extra-sportives 
• Plusieurs activités de convivialité ont été organisées (ados et adultes) : sortie 

paintball au printemps 2025, journée canoë à l’été 2025, sortie Fort Boyard 

Aventures et raclette en décembre 2025. A suivre éventuellement pour le 
printemps et été prochain. 

• Présence quelquefois d’archers du TAC et/ou Candé, dans un esprit interclubs. 
• Intérêt : vie de club, émulation de groupe, cohésion, apprendre à se connaître, 

convivialité. 
 

• Comité Départemental de Tir à l’Arc de Maine-et-Loire 

• Sandrine TEMPLERAUD est élue au bureau du Comité Regional des Pays de la 
Loire et au Comité Départemental 49 

 
Communication 

• Facebook 
Le groupe Facebook dédié au club existe depuis 14 ans, alimenté par les personnes inscrites, dont 

notamment Nicolas. Elle permet une grande réactivité dans les actualités, notamment pendant les 
concours/Championnats/JO… 174 personnes y sont inscrites à l’heure actuelle. 
 

• Site Internet : www.tiralarc-beaupreau.fr 
Alimentation principalement par Nicolas, mais tout le monde peut proposer des articles, jeune ou 
moins jeunes, et ils seront mis en ligne. Toute aide est la bienvenue, pour la tenue du site et son 

alimentation. Début d’implication pour le site Internet : formation interne par Nicolas, au profit de 

Lucain et Jean. 
 

• Tenues du club 
• Des casquettes sont toujours disponibles au prix de 9€ l’unité, le nouveau t-shirt du club 

est au prix de 35€ l’unité et 40€ avec personnalisation. Taille du 4 ans au 6XL coupe 
femme et homme. 

• Référence « steppe-300 gris ou noir » pour les adultes et les jeunes. En ce qui concerne 

la tenue de tir par équipe, le pantalon noir a été choisi.  

• La tenue de club doit être portée lors des compétitions. 
 
Matériel 

• Activités 2025-2026 : 
• Nous faisons en sorte d’entretenir et réparer le matériel lorsqu’il y a des besoins afin que 

chaque archer ait son matériel correct tout au long de l’année.   

• 2 Séances ont été organisées en juillet 2025 afin de vérifier et réparer le matériel pour le 
début de saison 2026. 

• Travaux de bardage du cabanon sur le terrain extérieur (les travaux continueront sur la 
saison 2026. 
Changement des mousses sur les 4 cibles roulantes. 
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• Achats principaux 2025 : 
 

• Total d’environ 1400€ d’achats de matériels divers. Cela ne comprend pas le matériel 
acheté par ailleurs pour les concours par exemple. 

• Le club a également investi 775€ dans l’amélioration du cabanon du terrain extérieur 
(toit, étanchéité…). Des travaux restent cependant à effectués.  

 

La dégradation du matériel reste relativement importante chez les jeunes et lors des animations. Les arcs 
récents vieillissent aussi plus vite que le matériel ancien, d’une manière générale. Nous cherchons 
toutefois à augmenter le côté qualité de nos arcs. Il faut être vigilant !  

 
Remerciements  

• Remerciement pour l’aide apportée par tous ceux qui ont donné de leur temps et un coup de 
main pendant l’année. Nous avons toujours besoin de bonnes volontés, que ce soient les archers, 

familles ou amis, sans quoi le club ne peut simplement pas fonctionner. 
 

• Remerciement à tous nos partenaires, qui comme tous les ans nous aident à faire avancer le 

club, et sans qui nos activités seraient réduites, ainsi qu’à la ville de Beaupréau en Mauges. 
 
 

Rapport financier au 05 février 2026 
 
Voir fichiers Excel annexés à ce compte-rendu. 
 

• Comptes au 05/02/2026  
• Compte courant :   3293,89 € (3118,46 € au 12/02/2025) 

• Livret Bleu :    8852,67 € (8856,91 € en 2025) 
 

 
Le compte de résultat 2025 et le budget prévisionnel 2026 sont adoptés à l’unanimité par l’assemblée 
générale. 

 
 

Renouvellement du tiers sortant 
 
Sortants rééligibles :  

- Stéphanie BEAUQUET, Alexandre FERAND 
Sortants non-rééligibles : 

- Isabelle BROSSEAU, Yvan BROSSEAU, Jean Paul VOITON 
 

CA composé de 3 à 11 membres (licenciés, parents de jeunes, membres non pratiquants non licenciés). 
Il y a donc 5 places maximum à pourvoir (selon statuts). 
Election pour 3 ans. Renouvellement par tiers tous les ans. 
Electeur et éligible : à partir de 16 ans révolus. 
 

Il y a 8 membres présents ou représentés.  

 
Résultats du vote : 
Par un vote à bulletin secret, sont élus :  

• Alexandre FERAND :  20 voix  ELU 
• Naïri PARSEGHIAN :   20 voix  ELU 
• Stéphanie BEAUQUET :  19 voix  ELU 

• Hervé TEMPLERAUD :       17 voix  ELU 
• Stéphane ANGEBAULT :  4 voix  REFUS 
• Véronique ANGEBAULT : 2 voix 
• Nicolas JARRY :    2 voix 
• Alexis AUGER :    1 voix 
• Jean RELION :   1 voix 

 
Nombre de bulletin de vote : 22 
Nombre de bulletin nul : 0 

Nombre de bulletins valides : 22 
 
 
 

 
L’Assemblée Générale ordinaire est close. 
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La première réunion de l’année du Conseil d’Administration aura lieu le vendredi 06 mars 2026 à 20h30 à 
la salle d’entrainement. 
 
 
 

 

Fin       
                                                                                                                                                                                       

Le 06 février 2026 
Alexandre FERAND  

Président 
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ANNEXES (comptes de résultat et prévisionnel) 
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ANNEXES  (résultats sportifs) 
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